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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Immeubles
Question écrite n° 9093

Texte de la question

M. Jean-Jacques Jegou, ayant constate que les effets des actes authentiques n'etaient pas toujours respectes
lors de la vente d'un bien immobilier, souhaiterait que M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, lui en rappelle l'exacte valeur juridique.

Texte de la réponse

Le contrat de vente d'immeuble est forme par le seul echange des consentements des parties, sans etre soumis
a aucune condition de forme. La redaction d'un acte authentique n'est requise en la matiere que pour pouvoir
proceder dans les delais fixes a la publicite de ce contrat, afin de le porter a la connaissance des tiers et le leur
rendre opposable : en effet, tout acte sujet a publicite dans un bureau des hypotheques doit etre dresse en la
forme authentique.
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